
Le Plan Climat Air Energie Territorial (PCAET) a été introduit par la loi de transition énergétique pour la croissance verte 

(LTECV). Il est obligatoire pour les Etablissements Publics de Coopération Intercommunale (EPCI) à fiscalité propre de plus de 

20 000 habitants et doit être révisé tous les 6 ans. 

La CCCE est engagée dans la transition énergétique et écologique depuis plusieurs années. Cette volonté se traduira par des 

objectifs ambitieux fixés dans le Plan Climat. 

Un PCAET, c’est quoi ? 
Le Plan Climat est un document de planification stratégique qui a pour but d’atténuer le changement climatique, de développer 

les énergies renouvelables et de maîtriser la consommation d’énergie. 

Les 4 grandes étapes d’un Plan Climat 

Le point de départ du Plan Climat : le diagnostic 

Le changement climatique et la vulnérabilité du territoire 
Les projections de Météo France montrent une poursuite du réchauffement climatique annuel jusqu’aux années 2050. Après 

2050, la température diffère selon les politiques : si une politique de réduction des émissions de GES est instaurée, le 

réchauffement se stabilise voire diminue en fin de siècle. Sinon, la hausse des températures pourrait atteindre +4°C en moyenne 

annuelle et +5°C en moyenne estivale. 

Localement, les effets du changement climatique ont des conséquences sur : 

La biodiversité : modification dans la phénologie des espèces 

Les inondations et sécheresses : fréquence et intensité en augmentation 

La santé des habitants : augmentation des canicules et des épisodes de pollution 

La quantité et la qualité de l’eau : réduction du niveau des nappes phréatiques et dégradation de la ressource 

LE PLAN CLIMAT AIR ENERGIE TERRITORIAL 



La consommation énergétique finale 
En 2018, la consommation énergétique de la CCCE est d’environ 661 GWh et se répartit comme suit : 

  

 

Les émissions de Gaz à Effet de Serre (GES) 
En 2018, les émissions de GES représentent 156 600 tonnes équivalent CO2. Elles sont essentiellement dues au secteur du 

transport routier et de ce fait des produits pétroliers. 

 

La consommation énergétique finale de la CCCE, 

ramenée au nombre d’habitants, est inférieure à celle 

du département de la Moselle et de la région Grand Est. 

 



 

 

 

Les émissions de GES, ramenées au nombre 

d’habitants, sont inférieures à celles du 

département de la Moselle et de la région Grand 

Est. Elles sont relativement stables depuis 

2014. 

 

Les énergies renouvelables 
Les principales sources d’énergie renouvelables sur le territoire de la CCCE sont : 

 

Le potentiel de développement des énergies renouvelables sur le territoire : 
 

   



  
  




